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Texte de la question

M. David Magnier interroge Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles
sur la fermeture imminente de l'entreprise Monster et particulièrement sur l'avenir des salariés
concernés. Cette liquidation, résultant du retrait brutal du soutien financier des actionnaires
Randstad (49 %) et Apollo (51 %), intervient moins d'un an après la création d'une joint-venture
entre Monster et CareerBuilder. Elle marque la fin d'une activité pionnière dans le secteur de
l'emploi en ligne, qui a accompagné des millions de chercheurs d'emploi et des milliers d'entreprises
françaises pendant plus de deux décennies. Les salariés français se trouvent aujourd'hui dans une
situation précaire : l'entreprise n'est plus en mesure d'assurer le paiement de leurs salaires et c'est le
système public de solidarité, financé par les employeurs français, qui devra assumer les indemnités
de départ et les charges sociales. De surcroît, un accord d'entreprise sur les licenciements
économiques, signé sous l'égide de Randstad et valide jusqu'en 2027, prévoyait un
accompagnement renforcé pour les salariés (dispositifs spécifiques pour les seniors, les
reconversions ou les créateurs d'entreprise). Or cet accord est aujourd'hui ignoré par les
actionnaires, qui refusent d'en assumer les coûts, malgré les sollicitations répétées des représentants
du personnel. Cette situation met en lumière un désengagement social flagrant de la part de deux
géants internationaux, Randstad et Apollo, pourtant milliardaires, qui privilégient des opérations
financières (telles que des primes de transaction pour leurs dirigeants) au détriment des employés.
Elle interroge également l'éthique des pratiques actionnariales, Randstad se retranchant derrière son
statut d'actionnaire minoritaire pour se délester de ses responsabilités antérieures, alors qu'il était
propriétaire à 100 % jusqu'en septembre 2024. Face à cette fermeture violente, qui pèse sur l'emploi
et sur les finances publiques, il lui demande d'envisager d'intervenir auprès des actionnaires actuels
ou de potentiels repreneurs pour explorer des solutions alternatives à la liquidation, telles que la
recherche d'un acquéreur capable de préserver tout ou partie des emplois. Il lui demande également
d'étudier la mise en place de mesures incitatives, comme des aides conditionnées à la sauvegarde
des postes ou des négociations tripartites impliquant l'État pour éviter un licenciement collectif
massif et garantir un départ digne aux salariés concernés.
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